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5. De la repartition equitable des produits et autres res- 
sources ä la disposition de l’Agence;

6. Des besoins particuliers des regions sous-developpees du 
monde;

7. De toutes autres questions pertinentes.

F. Apres avoir approuve un projet, l’Agence conclut, ävec 
le membre ou groupe de membres ayant soumis le projet, un 
accord qui doit:

1. Ргёѵоіг l’affectation ä ce projet de tous produits fissiles 
speciaux et autres produits pouvant etre necessaires;

2. Ргёѵоіг le transfert des produits fissiles speciaux du lieu 
de leur entreposage, qu’il s’agisse de produits sous la garde 
de l’Agence ou du membre qui les fournit pour les projets 
de l’Agence, au membre ou groupe de membres qui soumet 
le projet, dans des conditions qui soient propres ä assurer la 
securite de toute livraison requise et conformes aux normes 
sanitaires et normes de securite:

3. Definir les conditions, notamment les prix, auxquelles 
tous produits, services, equipement et installations sont dmir- 
nis par l’Agence elle-meme et, si ces produits, services, equi
pement et installations doivent etre fournis par un membre, 
enoncer les conditions convenues entre le membre ou groupe 
de membres qui soumet le projet et le membre qui fournit 
l’aide;

4. Ргёѵоіг l’engagement par le membre ou groupe de mem
bres qui soumet le projet: a) que l’aide accordee ne sera pas 
utilisee de maniere ä servir ä des fins militaires; b) que le 
projet sera soumis aux garanties prävues ä Particle XII, les 
garanties pertinentes ütant specifiees dans l’accord;

5. Ргёѵоіг les mesures appropriees en ce qui concerne les 
droits et interäts de l’Agence et du membre ou des membres 
interesses pour toutes inventions ou decouvertes, ou tous 
brevets s’y rajflportant, qui decouleraient du projet;

6. Ргёѵоіг les mesures appropriües en ce qui concerne le 
regiement des diffürends;

7. Comprendre toutes autres dispositions jugees appropriöes.

G. Les dispositions du present article s’appliquent 4gale- 
ment, le cas echeant, ä toute demande de produits, de servi
ces, d’installations ou d’equipement relative ä un projet dejä 
en cours.

ARTICLE XII 

Garanties de l’Agence

A. Pour tout projet de l’Agence, ou tout autre arrangement 
oil l’Agence est invitee par les parties intdressöes ä appliquer 
des garanties, l’Agence a les responsabilites et les droits sui- 
vants, dans la mesure ой il s’appliquent ä ce projet ou a cet 
arrangement:

1. Examiner les plans des installations et de l’equipement 
specialisüs, у compris les reacteurs nuclüaires, et les approu- 
ver uniquement pour s’assurer qu’ils ne serviront pas ä des 
fins militaires, qu’ils sont conformes aux normes sanitaires 
et normes de securite requises, et qu’ils permettront d’appli- 
quer efficacement les garanties prevues dans le present ar
ticle;

2. Exiger l’application de toutes mesures sanitaires es me
sures de sücurite prescrites par 1’Agence;

3. Exiger la tenue et la Präsentation de relevüs d’operations 
pour faciliter la comptabilitö des matieres brutes et des

produits fissiles speciaux utilises ou produits dans le cadre 
du projet ou de l’arrangement;

4. Demander et recevoir des rapports sur l’avancement des 
travaux;

5. Approuver les procüdös a employer pour le traitement 
chimique des matieres irradiees, uniquement pour' s’assurer 
que ce traitement chimique ne se pretera pas au detourne- 
ment de produits pouvant servir ä des fins militaires et sera 
conforme aux normes sanitaires et normes de sücuritü appli
cables; exiger que les produits fissiles speciaux räcuperäs ou 
obtenus comme sous-produits soient utilisüs ä des fins paci- 
fiques, sous la garantie continuelle de l’Agence, pour des 
travaux de recherche ou dans des reacteurs, existants ou en 
construction, qui seront specifibs par le membre ou les mem
bres intüressbs; exiger que soit mis en döpöt aupräs de 
l’Agence tout exeedent de produits fissiles spüciaux räcuperäs 
ou obtenus comme sous-produits en sus des quantiles neces- 
saires aux usages indiquüs ci-dessus, afin d’eviter le stockage 
des ces produits, sous räserve que, par la suite, les produits 
fissiles speciaux ainsi düposüs aupräs de l’Agence soient 
restitues sans retard au membre ou aux membres interessees, 
sur leur demande, pour etre utilises par eux aux conditions 
speeifiees ci-dessus;

6. Envoyer sur le territoire de l’Etat ou des Etats Ьёпё- 
ficiaires des inspecteurs designes par l’Agence apres consul- 
'tation de l’Etat ou des Etats interessdes, qui, ä tout moment, 
auront acces a tout lieu, ä toute personng qui, de par sa 
profession, s’occupe de produits, equipement ou installations 
qui doivent etre controles en vertu du present Statut, et ä 
tous ülements d’informations, necessaires pour la compta- 
bilite des matieres brutes et produits fissiles spüciaux four
nis ainsi que de tous produits fissiles, et pour s’assurer qu’il 
n’y a violation ni de l’engagement de non-utilisation ä des 
fins militaires, mentionne ä 1’аііпёа F-4 de Tarticle XI, ni 
des mesures sanitaires et mesures de sücuritü mentionnees ä , 
1’аііпёа A-2 du präsent article, ni de toute autre condition 
prescrite dans l’accord conclu entre l’Agence et l’Etat ou les 
Etats intbressüs. Si l’Etat interesse le demande, les inspecteurs 
designes par l’Agence sont accompagnes de repräsentants des 
autorites de cet Etat, sous räserve que les inspecteurs ne 
soient pas de ce fait retardüs ou autrement genes dans l’exer- 
cice de leurs fonctions;

7. En cas de violation et de manquement, si l’Etat ou les 
Etats beneficiaires ne prennent pas, dans un delai raison- 
nable, les mesures correctives demandües, FAgence а le droit 
d’interompre son aide ou d’y mettre fin, et de reprendre tous 
produits et tout equipement fournis par eile ou par un mem
bre en execution du projet.

B. L’Agence constitue, selon les besoins, un corps d’inspec- 
teurs. Ces inspecteurs sont charges d’examiner toutes les 
operations effectuües par l’Agence elle-meme pour s’assurer 
que l’Agence se conforme aux mesures sanitaires et mesures 
de sücuritd qu’elle а prescrites en vue de leur application aux 
projets soumis ä son approbation, ä sa direction ou ä son 
contröle, et que l’Agence prend toutes les mesures necessaires 
pour eviter que les matieres brutes et les produits fissiles 
speciaux dont eile a la garde, ou qui sont utilises ou produits 
au cours de ses propres operations, ne soient utilises de ma
niere ä servir ä des fins militaires. L’Agence prend les dis
positions voulues pour mettre immediatement fin ä toute 
violation ou ä tout manquement ä l’obligation de prendre les 
mesures appropriees.

C. Le corps d’inspecteurs est 6galement chargü de se faire 
präsenter et de vürifier la compatibilite mentionnee ä 
1’аііпёа A-6 du präsent article, et de decider si l’engagement 
mentionnü ä l’alinea F-4 de Particle XI, les dispositions 
visees ä l’alinea A-2 du präsent article et toutes les autres 
conditions du projet prescrites dans l’accord conclu entre
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